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ARTICLE 12

À l’avant-dernière phrase de l’alinéa 4, après le mot :

« projet », 

sont insérés les mots :

« , considéré isolément ou en commun avec l’impact d’autres projets concomitants, ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES souhaite renforcer le sursis à statuer créé par l'article 
12, qui constituera un outil de maîtrise du foncier pour les élus locaux en vue de faciliter la lutte 
contre l'artificialisation des sols.

L'article 12 instaure en effet un nouveau type de “sursis à statuer” qui permettra de différer la 
décision de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale sur un projet 
très artificialisant susceptible de mettre en danger l'atteinte des objectifs de réduction de 
l'artificialisation de la commune ou de l’EPCI d’implantation, jusqu'à ce que la mise à jour des 
documents d'urbanisme actuellement en cours permette, si nécessaire, de s'y opposer 
définitivement. Or, on peut imaginer des situations dans lesquelles c’est l’impact cumulé de 
plusieurs projets concomitants, et non l’impact foncier d’un seul projet, qui compromet la capacité 
d’une collectivité à répondre aux besoins du territoire. C'est pourquoi cet amendement propose de 
permettre de surseoir à statuer non pas seulement sur un projet, mais sur une liste de projets 
considérés collectivement comme mettant en danger les objectifs du ZAN.

Cet amendement a été travaillé avec la FNH.


